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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 20 BIS, insérer l'article suivant :

L’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose la suppression du dispositif  de réduction générale des
cotisations dite Fillon jusqu'à  1.6 SMIC.  Mesure qui  représente  un manque à gagner  pour  les
finances de l'État de l'ordre de 22 milliards d'euros en 2009.


